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Amendement n° 1

Article 13

«A l'article 13, 1er alinéa: remplacer 39
par 40, au 3e alinéa: supprimer la première
phrase. »

Justification

Il s'agit de mettre la Faculté universitaire
luxembourgeoise (FUL) sur le même pied que les
autres institutions universitaires.

Il n'y a aucune raison de ne pas donner de
voix délibérative à la FUL alors que le projet de
décret attribue une voix délibérative à 39 autres
personnes.
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